
Au Collège de Montréal, pionnier de l'enseignement à Montréal, nous sommes reconnus pour
notre ouverture et nos innovations pédagogiques. Notre établissement vise à préparer les
élèves à un futur marqué par des révolutions technologiques, culturelles et climatiques. Nous
croyons que pour accompagner les générations de demain, il nous faut une équipe dotée
d’empathie, d’autonomie et de créativité.

Vous vous reconnaissez ? Rejoignez notre Collège à l’ambiance chaleureuse et familiale pour
contribuer au développement des jeunes d’aujourd’hui. Parce que grâce à vous, demain est
entre bonnes mains.

Le Collège cherche un(e) :

OFFRE D’EMPLOI

ANIMATEUR ou ANIMATRICE
Loisirs  et activités du midi

POSTE CONTRACTUEL– non syndiqué - 17,5 heures/sem. maximum
Pour l’année scolaire 2024-2025

DESCRIPTION

Le Collège de Montréal est à la recherche d’un animateur d’activités pour animer les midis
sportifs et socioculturels. La personne retenue devra être dynamique, organisée, créative et
capable de s’exprimer devant un groupe. L’animateur devra être disponible entre 10 h 30 et 14
h 00, du lundi au vendredi. Une disponibilité pour un nombre fixe de jours par semaine pourra
être proposée.
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• Travailler en collaboration avec l’équipe de la vie étudiante à
l’élaboration d’un calendrier d’activités;

• Planifier des activités (le midi) intérieures et extérieures, à
caractère sportif, culturel ou ludique tels que des mini
tournois;

• Promouvoir les activités à venir;
• Animer les activités choisies;
• Faire respecter le code de vie en vigueur au Collège;
• Veiller au bon déroulement des activités de façon sécuritaire.



Le salaire est entre 17,85 $ et 20,53 $ l’heure selon l’expérienceSALAIRE ET 
AVANTAGES

DATE D’ENTRÉE 
EN FONCTION
Le plus tôt possible

Faites parvenir votre curriculum vitae accompagné
d’une lettre de présentation par courriel avant le
29 novembre à l’attention de :

Monsieur Patrick Keegan
Courriel : rh@college-montreal.qc.ca
Seules les personnes invitées en entrevue recevront une réponse.
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